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' Agissant en qualité de l'Autorité de Régulation des Marchés Publics, octroie cette

ATTESTATION DE PAYEMENT DE LA REDEVANCEN" 36L12O22
A la société UAC Sarl

Apres avoir reçu Ie contrat du marché n" O02/FIN/DCDNCGPMPKZIàO22, conclu avec la Direction Générale des. Douanes et Accises « DGDA », pour un mlntant total hors taxe de francs congolais deux milliards cinq cent
septante-deux millions deux cent dix-sept mille trois cent quatre-vingt-huit, ci;quante-quatre centimes iCDF

2 572 217 388,54) et confirme le paiement d: la redevance de 0,7olo dudit montani soit francs congolais dix-huit, - rnillinnc nina -ill. ^i-^ ^--+,,i--+millions cinq mille cinq cent'/ingt-un, septante-un centimes (18 005 52l,7l).
D^i+ À 17:^^L^-^ l-.a^ l1 1 t^^^^Fait à Kinshasar*q jglLL12022.
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